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NOTE DU SECBETAIBE GENERAL 

La noke verhle ci-jointe, datée du 6 septembre 1991, a 6th adressée au 
Secrétaire génhral par 1'0bservateur permanent de la R6publique de Corée 
auprès de l*Orgmisation des Nations Unies. 
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ANNEXE 

du 6 
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.  

l’Or* 

L’Obsorvateur permanent de la République de Cor&~ auprès de 
l’Organisation des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire 
général de l’Organisation et, se référant à sa note datée du 3 juillet 1991, a 
l’honneur de l’iofformer que le Gouvernement de Xa République de Corée se 
conforme aux résolutions 687 (1991) et 700 (1991) concernant l’interdiction de 
la vente ou de la lfvraison d'armements et de matériels connexes à l'Iraq ou à 
des nationaux iraquiens et que les autorités compétentes ont &qalement pris 
des mesures au plan national pour veiller à ce que les dispositions 
pertiaeutes desdites résolutions soient appliquées. 


